
CONTRÔLE SANITAIRE A L’IMPORTATION DES DENRÉES ALIMENTAIRES D’ORIGINE NON ANIMALE 
SOUMISES A CONTRÔLES RENFORCÉS/MESURES D’URGENCE

Notification des Documents Sanitaires Communs d’Entrée (DCSE-D) dans TRACES NT  
à Saint-Nazaire-Montoir, à La Réunion, en Guadeloupe et en Guyane

Jusqu’au 31/10/2022 inclus A partir du 01/11/2022

CONTRÔLE 
PAR LA DGCCRF

NB : La DDPP (ou la DIECCTE) traite les dossiers notifiés avant le 1er novembre 2022 jusqu’à la délivrance du DSCE-D.

cases 1.4. 
et 1.5.

CONTRÔLE 
PAR LA DOUANE

cases 1.4. 
et 1.5.

DSCE-D dans 
TRACES NT

DSCE-D dans 
TRACES NT

code PCF
FRDGCCRF006

code PCF 
FRDGCCRF013
FRDGCCRF014

code PCF
FRDGDDI07

code PCF 
FRDGDDI05
FRDGDDI06

notification par courriel :  
saint-nazaire.securite-alimentaire@douane.finances.gouv.fr 

PCF

Saint-Nazaire-Montoir

La Réunion port

La Réunion aéroport

notification par courriel :  
reunion.securite-alimentaire@douane.finances.gouv.fr 

code PCF 
FRDGCCRF011
FRDGCCRF012

code PCF 
FRDGDDI11
FRDGDDI12

notification par courriel :  
guadeloupe.securite-alimentaire@douane.finances.gouv.fr 

Guadeloupe port 

Guadeloupe aéroport

code PCF 
FRDGCCRF021

code PCF 
FRDGDDI13

notification par courriel :  
guyane.securite-alimentaire@douane.finances.gouv.fr 

Guyane Degrad-des-
Cannes

NB² : Dans le cas où la procédure de transfert est sollicitée (contrôle documentaire dans un PCF mais contrôle d’identité et physique dans un Point de Contrôle - PC),  
l’opérateur indique en case I.20 du DSCE-D le point de contrôle où il souhaite que les contrôles d’identité et physique aient lieu : 
- Strasbourg-Entzheim : code PC FRDGDDI10 
- Agen : code PC FRDGDDI14


